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Ouverture de
[a séance

Provlnce de Québec
M unicipa [té de Saint-Ferréo[-tes-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE

SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉUBÉRRTIOITIS, L'HÔTEL
DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGUSE, LE 2 MAI 2022, À 19H30, SOUS LA PRÉSIDENCE DE

MADAME MÉLAN¡E ROYER-COUTURE, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Camitte Nadeau et Métanle Royer-Couture et messleurs
Ctaude Lecterc, Eric Ennis, Marc Magny, Stéphane Racine et Vincent Viltemure.

lnvité : Monsieur Françols Drouin, directeur généra[.

Secrétaire d'assembtée : Monsieur Martin Lelth, greffler-trésorier

Les membres présents à l'ouverture de ta séance formant quorum, l'assembtée est
déclarée régutièrement constituée par [a présidente.

lI est proposé par monsieur Stéphane Raclne et unanlmement résolu ;

Que les membres du consell munlclpal acceptent [e procès-verbal du 04-04-2022, tel
que rédigé.

llest proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal acceptent [e procès-verbal du 2O-04-2022, tel
que rédigé.

La période de questions débute à 19h32 et se termine à 1-9h43

llest proposé par monsieur Erlc Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal autorlsent [e palement des dépenses du mois
d'avriL d'une somme de 66 9l-4,55 $ tets que présentés au conselt. Le greffier-trésorler
certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement desdits comptes.

lI est proposé par monsleur Ctaude Leclerc et unanimement résotu ;

Que les membres du consell municlpal autorisent [e paiement des dépenses du mois
d'avrit 202L du règtement #2L-800 (travaux de réfection de [a voirie du rang Sainte-
Marie), d'une somme de 42,7L $ teL que présenté au conseit. Le greffler trésorler et
dlrecteur générat adjoint certifle que des crédits sont disponibles pour procéder au
paiement dudit compte.

lI est proposé par monsieur Vincent Vi[temure et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal engagent monsleur Claude Bitodeau comme
pompier votontaire à temps partiel.

llest proposé par monsieur Eric Ennis et unanlmement résotu ;

Que les membres du consell municipal engagent monsieur Stéphane Vlgneautt
comme journalier temporaire au servlce de [a voirie.

Rés. #22-L37
Procès-verbaI
du 04-04-
2Q22

Rés. #22-138
Procès-verbaI
du 20-04-
2022

Période de
questions

Rés. #22-L39
Comptes du
mois

Rés. #22-L40
Compte du
mois -
règtement
#21-800 rang
Ste-Marie

Rés. #22-L4L
Embauche -
Pompler

Rés. #22-1,42
Embauche -
Voirie
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Rês. #22-L43
Concordance
et de courte
échéance à un
emprunt

Rés. #22-L44
Adjudication
de ['emprunt
de 886 000 $

Attendu que conformément aux règtements d'emprunts suivants et pour les montants
indiqués en regard de chacun d'eux, [a Municipatité de Saint-Ferréot-les-Neiges
souhaite emprunter par bltlets pour un montant totaI de 886 000 $ qui sera réalisé [e 9
mai2022, réparti comme suit :

21.-800
20-777
L9-748
07-535
1_6-700

10-60L
Rèqlements d'emprunts #

28 800
45 700

240 1Q0
15 000

21_3 300
343 100

Pour un montant de $

Attendu qu'lly a [[eu de modifier les règlements d'emprunts en conséquence;

Attendu que, conformément au l-er atinéa de l'article 2 de [a Lo[ sur les dettes et
emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D 7), pour les fins de cet emprunt et pour [es
règtements d'emprunts numéros l-0 601-, L6 700,07 535, L9 748, 20 777 et 21 800, [a

Municipallté de Saint- Ferréot-tes-Neiges souhaite réaliser l'emprunt pour un terme
ptus court que cetui originellement fixé à ces règlements;

En conséquence:

llest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les règlements d'emprunts indiqués au le' atinéa du préambute soient financés
par blttets, conformément à ce quI sult :

1. les biltets seront datés du 9 mai 2022;

2. les lntérêts seront payables seml annuetlement, [e 9 mai et [e 9 novembre de chaque
année;

3. Les bittets seront slgnés par [a mairesse et [e greffler trésorier;

4. [es bittets, quant au capltat, seront remboursés comme suit:

2027
2027
2026.
2025
2024.
2023

s87 000 $
64 600 $
62 000 $
s9 600 $
s7 400 $

ss 400 $

(à renouveter)
(à paver en2027)

Que, en ce qui concerne les amortissements annuets de capitaI prévus pour les années
2028 et suivantes, [e terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros L0 60]., 1-6

700,07 535, L9 748,20 777 et 2L 800 soit plus court que cetui orlgineltement fixé, c'est
à di.re pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 9 mai 2022), au lieu du terme
prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission subséquente devant être pour
le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt.

Attendu que [a Municipalité de Salnt-Ferréol-les-Neiges a demandé, à cet égard, par
l'entremise du système électronlque .. Service d'adjudlcation et de pubtication des
résuttats de tltres d'emprunts émls aux fins du financement municlpat,', des
soumissions pour [a vente d'une émission de bi[[ets, datée du 9 mai 2022, au montant
de 886 000 $;
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Rés. #22-L45
Cession de
terrain - Rues
Turin et
Sarajevo

Attendu qu'à [a suite de l'appet d'offres pubtic pour [a vente de l'émission désignée cl-
dessus, [e minlstère des Finances a reçu trois soumisslons conformes, [e tout selon
l'artlcle L066 du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C27.I) et de [a résotution
adoptée en vertu de cet article.

Prix: 98,54300 $

6s1_ 600 $
62 000 $

s9 600 $
s7 400 $

ss 400 $

Financlère Banque Nationate inc.

Coût réet:
3,7s000%
3,65000 %

3,55000 70

3,35000 %
2,90000 0/o

4,07948 0/o

2027
2026
2025
2024
2023

Prix: l-00,00 $

6s1 600 $
62 000 $

s9 600 $
s7 400 $

ss 400 $

Cd de [a Côte-de-Beaupré

Coût réet:
4,20000 0/o

4,20000 0/o

4,20000 yo
4,20000%
4,20000 0/o

4,20000 %
2027
2026
2025
2024
2023

Attendu que [e résuttat du calcul des coûts réels lndique que [a soumission présentée
par ta firme FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE lNC. est [a plus avantageuse;

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que [e préambute de [a présente résolution en fasse partie intégrante comme s'l[ était
ici au long reproduit;

Que [a Municipa[té de Saint-Ferréot-tes-Neiges accepte l'offre qui. lui est faite de
FINANCIERE BANQUE NATIONALE lNC. pour son emprunt par bittets en date du 9 mai
2022 au montant de 886 000 $ effectué en vertu des règtements d'emprunts numéros
l-0 601, L6 700,07 535, L9 748, 20 777 et 2L 800. Ces blttets sont émis au prix de
98,54300 pour chaque 100,00 $, valeur nomlnate de bi[[ets, échéant en série cinq (5)

ans;

Que les bitlets, capital et intérêts, soient payabtes par prétèvements bancaires
préautorisés à cetui-ci.

llest proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipalautorisent [a mairesse, madame Métanie Royer-
Couture, et [e greffier trésorier, monsieur Martin Leith, à signer tous les documents de
l'acte notarlé concernant ta cesslon en faveur de [a municipa[té des rues Turin (tot 6
160 396) et'de Sarajevo ([ot 6 160 395).

Prix: 100,00 $

6s1 600 $
62 000 $

s9 600 $
s7 400 $

ss 400 $
Banque Rovale du Canada

Coût réet:
4,08000 %
4,08000 %
4,08000 0/o

4,08000 %o

4,08000 0/o

4,08000 0/o

2027
2026
2025
2024
2023
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Rés. #22-L46
Cession de
terraln - Rue
de Coubertln

Rés. #22-L47
Cession de
terrain -
Bordure d'un
cours d'eau
(tot 5 952
02s-P)

Rês. #22-L48
Cesslon de
terrain -
Bordure d'un
cours d'eau
(tot 5 951-

644-P)

Rés. #22-1,49
Acte de
radiatlon des
drolts
hypothécalres
(tot 5 95L 322)

lI est proposé par monsieur Vlncent Viltemure et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseil munlclpalautorisent [a mairesse, madame Métanie Royer-
Couture, et [e greffier trésorier, monsieur Martin Leith, à slgner tous les documents de
l'acte notarié concernant [a cesslon en faveur de [a municipatité de [a rue de Coubertln
(tot 6 L60 394).

It est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les membres du consell municipalautorisent [a mairesse, madame Mél.anie Royer-
Couture, et [e greffier trésorler, monsieur Martln Lelth, à slgner tous les documents de
l'acte notarlé concernant [a cesslon en faveur de [a municipatité d'une tisi.ère de terraln
en bordure d'un cours d'eau (tot 5 952 025-P).

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et unanlmement résotu ;

Que tes membres du consell municipalautorisent [a mairesse, madame Mél.anie Royer-
Couture, et [e greffler trésorier, monsieur Martln Leith, à-signer tous les documents de
l'acte notarié concernant [a cesslon en faveur de [a municipatité d'une tisière de terrain
en bordure d'un cours d'eau (tot 5 95L 644-P).

l[ est proposé par monsleur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipalautorisent [a mairesse, madame Mélanie Royer-
Couture, et [e greffier trésorier, monsieur Martln Leith, à signer tous les documents de
l'acte notarié concernant l'acte de radiation des droits hypothécaires affectant [e Lot 5
95L 322.

lI est proposé par monsieur Vincent Vitlemure et unanimement résotu ;

Que les membres du consei.l municipal autorlsent madame Métanle Royer-Couture,
mairesse et monsieur François Drouin, directeur généra[ à signer [e protocole
d'entente concernant [e prêt d'une ressource aux loisirs par [a municipatité de Sai.nt-
Joachim.

Rés. #22-L50
Entente de
partage d'une
ressource en
[oisirs

Rés. #22-15L
Programme
de gestion
des actifs

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que [e consell demande au personnel de présenter une demande de subvention au
Programme de gestion des actifs munlcipaux de la Fédération canadlenne des
munlcipatités pour ['évatuation du niveau de servlce des équi.pements d'égout
sanitaire.

Que [a municipatité s'engage à mener les actlvités suivantes dans [e cadre du projet
proposé soumis au Programme de gestion des actifs municipaux de ta Fédératlon
canadienne des municipatités afin d'améliorer son programme de gestion des actifs :

. Consottder les données des actifs municipaux du réseau de cottecte des eaux
sanitaires, ptus particutièrement les équlpement ponctuettes;

. Dévetopper un outltde pl.ani.fication et de suivi des actlfs munlclpaux.

Que [a municlpatité consacre 70 000 $ de son budget au financement des coûts
associés à ce projet. De ce montant, une subvention de 50 000 $ est demandée, ce qui
diminuerait [a portion municipate à 20 000 $.

Attendu que [a Municipatité a invlté trois (3) entreprlses à soumissionner pour [e testRés. #22-L52
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Mandat pour
test de fumée

Rés. #22-L53
Nomlnation a

comité
consuttatif en
envlronneme

Rês. #22-L54
Permis PllA

de fumée dans tes conduites d'égout sanitaire pout ['année 2022 soit;

o Aviso lnc.
. Simo Sotution
. Véolia Québec

Attendu que [a Munlclpalité a reçu les soumlssions sulvantes :

Véotia Québec
Simo Solution

Entreprise

L,96
L,80

Prix du
mètre

(taxes en sus)

$

Ls 879,92
14 583,60

Coût total pour 8
102 mètres

linéaires
(taxes en sus) $

250
0

Coût du
rapport (taxes

ensus)$

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseil municipal accordent [e contrat pour [e test de fuméee
dans les conduites pour ['année 2022 à [a firme Slmo Solutions d'une somme de 14
583,60 $ ptus taxes appticabtes.

lIest proposé par madame Camitle Nadeau et unanlmement résolu ;

Que les membres du consell munlcipal nomment les personnes suivantes sur [e
comlté consuttatif en environnement:

. Miml Breton
o Florence Beauvent
. Marie Gagnon
. Ghylaine Chabot
o Berthier Lessard

Attendu que des demandes de permls ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur tes ptans d'imptantatlon et d'lntégration architecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règlement sur
les PllA;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règtement de zonage #L5-
674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanlsme a soumis, te ].9 avrtl 2022, des
recommandatlons favorabtes à ces demandes de permls;

En conséquence :

lI est proposé par monsleur Eric Ennis et unanimement résotu ;

Que les conseilters munlcipaux acceptent les recommandatlons du comité consuttatif
d'urbanisme d'accorder un permls de construction pour les projets suivants :
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Des conditions particutlères sont exigées pour [e permis suivant:

102, rue des Marguerltes: que des aménagements soient effectués au bas de [a
gaterie avant afin de camoufter les poteaux en béton de type sonotube, par des
végétaux ou une jupe de gaterie et de fournlr des plans de ['aménagement
nécessaire pour l'accès à [a porte du mur latérate gauche.

Le directeur général monsieur François Drouln, donne des explicatlons sur [a

demande de [a dérogatlon mlneure visant à permettre, tel qu'identiflé sur [e plan
déposé de monsieur Bernard Gaudreault, responsabte du dévetoppement - Option A
du 2L août 2020 l'aménagement de stationnement pour 6 résidences unifamiliates
isolées sur [es lots 6 470 9L2, 6 470 9]-3, 6 470 9L6, 6 470 927, 6 470 928 et 6 470 93L à
une dlstance de l-0 mètres des milieux humides ayant un [[en hydrotogi.que de surface
ators que [e stationnement dolt être situé à une dlstance mlnlmate de 25 mètres
mesurée à partir de [a limlte d'un milieu humlde ayant un lien hydrotogique de surface
comme indiqué à l'articte 273 du règlement de zonage #L5-674.

Nombre de personnes:8
Aucun commentalre n'a été rapporté par les citoyens.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à autoriser l'implantation de l'aire
de stationnement des lots 64709L2, 64709L3, 64709L6, 6470927, 6470928 et 6470931
de [a rue des Cimes, à une distance de L0 mètres des mitieux humides ayant un lien
hydrotogique de surface, ators qu'une aire de stationnement doit être située à une
distance minimate de 25 mètres mesurés à partir de [a limite d'un mitieu humlde ayant
un [[en hydrotogique de surface, comme indiqué à l'articte 273 du règtement de
zonage #L5-674;

Attendu qu'une dérogation mineure, résotutlon #20-276, fut acceptée [e 8 septembre
2020 afin de permettre [a construction de résldences, sur ces 6 mêmes [ots, de [a rue
des Cimes à une dlstance de 1"0 mètres des mitieux humides ayant un [[en
hydrotogique de surface, tel qu'identifié sur [e plan déposé de monsleur Bernard
Gaudreault, responsable du développement - Option A du 2L août2020.

Attendu que lors de l'analyse de [a dérogation mineure résotutlon #20-276 qui fut
acceptée le 8 septembre 2020, les stationnements étaient identi.fi.és sur [e plan déposé
- Option A du 2L août 2020;

Attendu que ces statlonnements n'ont pas fait l'objet d'être inctus dans l'anatyse de [a

dérogation mlneure résotution #20-276, qulfut acceptée [e 8 septembre 2020;

Attendu qu'un avi.s juridique de ['un'de nos procureurs détermine qu'i[ faudrait
accorder une nouvette dérogation mineure pour [es aires de stationnement de ces 6
lots;

a

Exptication et
consultation
sur une
dérogation
mineure - Rue
des Cimes

Rés. #22-L55
Déclslons sur
une
dérogation
mlneure Rue
des Cimes

l-3, rue des Jardlns

171, rue des Cimes

85, rue des Granges
l-899, avenue Royate

l-02, rue des
Marquerites

Adresse

Agra ndissement résidence
unifamltiate iso[ée

Construction résidence unifamlllate
iso[ée

Agrandissement résldence
unifamitiate lsolée

Rénovation bâtlment commercia I

Construction résidence unifamitia[e
isotée

Type de demande

22-49

22-48

22-47
22-46

22-45

Recommandatlons
ccu
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Rés. #22-L56
Règ[ement
22-8L8_Code
d'éthique et
de
déontologie
des emptoyés

Période de
questions

Attendu que [e MELCC a autorisé [e rembtayage de milieu humide pour [a réatisation
du dévetoppement résidentiel de [a rue des Clmes, sectlon nord avec contribution
flna nclère, N/Réf: 7 3Ll-03 -2L0 L0-34 ;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanlsme a soumis, [e 19 avrtl 2022, une
recommandatlon favorabte à cette demande de dérogation mineure;

En conséquence:

It est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipat acceptent [a dérogation mineure visant à

permettre, tel qu'identlflé sur [e ptan déposé de monsieur Bernard Gaudreault,
responsable du dévetoppement - Optlon A du 2]. août 2020 l'aménagement de
stationnement pour 6 résidences unifamiliates isotées sur les lots 6 470 9L2, 6 470 9L3,
6 470 9L6, 6 470 927, 6 470 928 et 6 470 93L à une distance de 10 mètres des mitieux
humldes ayant un [[en hydrotogique de surface alors que [e stationnement doit être
situé à une distance minimale de 25 mètres mesurée à partir de [a llmite d'un mltieu
humide ayant un lien hydrotogique de surface comme indiqué à l'articte 273 du
règtement de zonage #L5-674.

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et appuyé par monsleur Ctaude Lecterc et
unanlmement résolu ;

Que les membres du conseil municipal adoptent te règl.ement #22-8L8 concernant [e

code d'éthique et de déontologie des employés munlclpaux. Ce règtement falt partle
lntégrante des présentes comme s'l[ y était retranscrit au [ong.

La période de questions débute à 20h02 et se termlne à 20h08.

Levée de [a séance à 20 heures 08.

Méta nle Royer-Couture, ma

Ma

Fln de ta

séance
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